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15. Région 15 – Laurentides 
Années 2018-2019 et 2019-2020 

Les écoles, les commissions scolaires, les collèges et les universités jouissent d'une grande 
autonomie de gestion pour tenir compte des caractéristiques et des besoins des 
communautés présentes sur leur territoire. Ils sont ancrés dans la communauté et sont 
pleinement engagés dans l’accroissement du niveau de scolarité et le développement socio-
économique de leur région respective. 

Par ailleurs, le MEES participe aux grandes orientations du Québec en matière d’activité 
physique, de loisir, de plein air et de sport. Pour ce faire, il s’assure de coordonner les 
efforts déployés par les partenaires nationaux et régionaux responsables du développement 
de ces domaines et les accompagne à cette fin, permettant ainsi de répondre aux besoins 
reconnus.  

Ainsi, les actions mises en œuvre par le MEES pour répondre aux priorités régionales, 
énoncées ci-dessous, tiennent compte de ces réalités. 

Priorité 1 : Assurer la compétitivité économique des Laurentides 

Réponse : 

Les commissions scolaires et les établissements d'enseignement jouent un rôle majeur en 
région afin de rendre possible la réussite éducative. À cet effet, le MEES soutient les 
commissions scolaires en matière de persévérance scolaire et de réussite éducative, que 
ce soit dans le cadre de la Politique de la réussite éducative et des mesures qui en 
découlent, dont la Stratégie relative aux services éducatifs offerts aux enfants de 0 à 
8 ans 2017-2022 (Tout pour nos enfants), ou en application de mesures de règles 
budgétaires dédiées. 

Par ailleurs, le gouvernement s’est doté d’un plan d’action sur l’adéquation formation-
emploi dont la portée nationale aura un effet sur les régions. Il vise à déployer une 
approche concertée entre le milieu de l’éducation et le milieu du travail afin d’assurer au 
Québec une offre de formation de qualité et le perfectionnement des compétences de la 
main-d’œuvre actuelle et future. Les orientations de ce plan d’action déploient une approche 
concertée entre les milieux de l’éducation et du travail afin, notamment, de repérer les 
déséquilibres en matière de compétences, de proposer des solutions de formation et 
d’apprentissage et d’informer la population et les décideurs à propos des besoins en main-
d’œuvre et des programmes de formation. 

Au regard de l’offre de formation, le financement alloué aux services éducatifs 
complémentaires en formation professionnelle et en formation générale des adultes des 
commissions scolaires de la région sera bonifié afin d’attirer des élèves, de les garder en 
formation et de leur offrir des services adaptés. 

Les volets de l’adéquation formation-emploi et de l’alternance travail-études sont 
particulièrement dynamiques au collégial. Les établissements collégiaux des Laurentides 
bénéficient en outre d’un financement ministériel afin de développer et de mettre en œuvre 
des programmes qui seront offerts en alternance travail-études, et de concevoir des projets 
visant à accroître les apprentissages en milieu de travail. Ces deux options facilitent la 
structuration de séquences d’apprentissage en classe et en entreprise. 
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Priorité 2 : Valoriser les éléments distinctifs des Laurentides afin d’en rehausser le pouvoir 
d’attractivité et la fierté des citoyens 

Réponse :  

Le MEES travaille activement avec le réseau scolaire afin d’offrir aux jeunes un 
environnement favorable à la réussite éducative ainsi qu’à une saine alimentation et à un 
mode de vie physiquement actif. Cela est réalisé par l’entremise de différentes politiques 
et plans d’action ministériels, comme la Politique de la réussite éducative et des mesures 
qui en découlent, dont la Stratégie relative aux services éducatifs offerts aux enfants de 0 
à 8 ans 2017-2022 (Tout pour nos enfants), ainsi que la Politique de l’activité physique, 
du loisir et du sport, et de politiques nationales, dont la Politique-cadre Pour un virage 
santé à l’école et la Politique gouvernementale de prévention en santé.  

Les organismes municipaux, scolaires et de loisirs des Laurentides peuvent obtenir un 
soutien financier du Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique, 
notamment avec le Programme de soutien aux installations sportives et récréatives ou le 
Programme de remplacement des systèmes de réfrigération. À titre d’exemple, pour la 
région, le MEES a financé le remplacement du système de réfrigération de l’aréna Olympia 
dans la ville de Deux-Montagnes. 

D’autres initiatives locales et régionales sont également financées, notamment par 
l’intermédiaire des unités régionales de loisir et de sport. 
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16. Région 16 – Montérégie 
Années 2018-2019 et 2019-2020 

Les écoles, les commissions scolaires, les collèges et les universités jouissent d'une 
grande autonomie de gestion pour tenir compte des caractéristiques et des besoins des 
communautés présentes sur leur territoire. Ils sont ancrés dans la communauté et sont 
pleinement engagés dans l’accroissement du niveau de scolarité et le développement 
socio-économique de leur région respective.  

Par ailleurs, le MEES participe aux grandes orientations du Québec en matière d’activité 
physique, de loisir, de plein air et de sport. Pour ce faire, il s’assure de coordonner les 
efforts déployés par les partenaires nationaux et régionaux responsables du 
développement de ces domaines et les accompagne à cette fin, permettant ainsi de 
répondre aux besoins reconnus.  

Ainsi, les actions mises en œuvre par le MEES pour répondre aux priorités régionales, 
énoncées ci-dessous, tiennent compte de ces réalités. 

Priorité 4 : Miser sur une main-d’œuvre compétente et sur la relève entrepreneuriale 

Réponse :  

Les commissions scolaires travaillent, avec le soutien financier du MEES, à promouvoir 
les valeurs et la culture entrepreneuriale dans leurs écoles. Par l’intermédiaire de 
programmes d’études comme le programme Sensibilisation à l’entrepreneuriat, de mesures 
de soutien comme Esprit d’entreprendre et Esprit d’entreprise, de partenariat avec des 
organismes comme OSEntreprendre et en prenant part au futur Plan d’action 
gouvernemental en entrepreneuriat, le MEES et les commissions scolaires peuvent 
encourager les élèves à expérimenter l’entrepreneuriat. Des programmes et mesures 
similaires sont également offerts en formation professionnelle. 

Lors du développement de programmes d’études menant au Diplôme d’études collégiales 
(DEC), les équipes du MEES s’assurent que ceux-ci sont pertinents et cohérents, qu’ils 
répondent aux besoins reconnus par les milieux et qu’ils sont facilement implantables 
dans les établissements. Ceux-ci possèdent d’ailleurs une marge de manœuvre dans 
l’adaptation des programmes aux réalités régionales. Ces initiatives s’ajoutent à celles 
déjà en application, dont les études à temps partiel, la formation continue et la 
reconnaissance des acquis et des compétences. 

Les cégeps montérégiens obtiennent aussi un financement ministériel afin d’offrir de la 
formation continue (AEC) associée directement aux besoins et à la concertation régionale. 
Ces établissements peuvent déposer des demandes d’autorisation afin d’offrir des 
programmes d’études en formation technique (DEC et AEC) favorisant l’adéquation entre 
l’offre de formation et les besoins en main-d’œuvre qualifiée. Le MEES répond 
financièrement aux besoins en équipement et en locaux des cégeps qui ont reçu ces 
autorisations. Les cégeps peuvent également recevoir du financement afin de développer 
et d’offrir des formations de perfectionnement de courte durée menant à une certification 
locale délivrée par le cégep. 
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Priorité 5 : Offrir à toutes les personnes les conditions d’obtention d’une meilleure qualité 
de vie 

Priorité 7 : Promouvoir et développer le tourisme 

Réponse :  

La région de la Montérégie est en mesure d’agir directement en matière de sport et de 
loisir. Les organismes municipaux, scolaires et de loisirs de la région peuvent obtenir un 
soutien financier du Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique, 
notamment avec le Programme de soutien aux installations sportives et récréatives ou le 
Programme de remplacement des systèmes de réfrigération. À titre d’exemple, pour la 
région, le MEES a financé le remplacement du système de réfrigération au R-22 et la 
mise aux normes de l’aréna Émile-Butch-Bouchard à Longueuil. 

D’autres initiatives locales et régionales sont également financées, notamment par 
l’intermédiaire des unités régionales de loisir et de sport. 

  



Plan d’action OVT du ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur (MEES) 

47 

 

11 mai 2018  

17. Région 17 – Centre-du-Québec 
Années 2018-2019 et 2019-2020 

Les écoles, les commissions scolaires, les collèges et les universités jouissent d'une grande 
autonomie de gestion pour tenir compte des caractéristiques et des besoins des 
communautés présentes sur leur territoire. Ils sont ancrés dans la communauté et sont 
pleinement engagés dans l’accroissement du niveau de scolarité et le développement socio-
économique de leur région respective.  

Par ailleurs, le MEES participe aux grandes orientations du Québec en matière d’activité 
physique, de loisir, de plein air et de sport. Pour ce faire, il s’assure de coordonner les 
efforts déployés par les partenaires nationaux et régionaux responsables du développement 
de ces domaines et les accompagne à cette fin, permettant ainsi de répondre aux besoins 
reconnus.  

Ainsi, les actions mises en œuvre par le MEES pour répondre aux priorités régionales, 
énoncées ci-dessous, tiennent compte de ces réalités. 

Priorité 1 : Faire de nos collectivités des communautés entrepreneuriales 

Réponse : 

Les commissions scolaires travaillent, avec le soutien financier du MEES, à promouvoir les 
valeurs et la culture entrepreneuriale dans leurs écoles. Par l’intermédiaire de programmes 
d’études comme le programme Sensibilisation à l’entrepreneuriat, de mesures de soutien 
comme Esprit d’entreprendre et Esprit d’entreprise, de partenariat avec des organismes 
comme OSEntreprendre et en prenant part au futur Plan d’action gouvernemental en 
entrepreneuriat, le MEES et les commissions scolaires peuvent encourager les élèves à 
expérimenter l’entrepreneuriat. Des programmes et mesures similaires sont également offerts 
en formation professionnelle.  

Priorité 2 : Attirer des travailleurs pour assurer la croissance et l’avenir de la région 

Réponse :  

Les cinq grandes orientations du Plan d’action sur l’adéquation formation-emploi déploient 
une approche concertée entre les milieux de l’éducation et du travail afin, notamment, de 
repérer les déséquilibres en matière de compétences, de proposer des solutions de 
formation et d’apprentissage et d’informer la population et les décideurs à propos des 
besoins en main-d’œuvre et des programmes de formation. 

Plusieurs initiatives concrétisent cette volonté d’adéquation. À titre d’exemple, les 
commissions scolaires du Centre-du-Québec ont accès à un financement ministériel qui 
leur permet de bonifier leur offre de formation professionnelle afin de répondre aux besoins 
du marché et de soutenir les petits groupes et les premières cohortes des nouveaux 
programmes. 

Les cégeps du Centre-du-Québec obtiennent, quant à eux, un financement ministériel afin 
d’offrir de la formation continue (AEC), associée directement aux besoins et à la 
concertation régionale. Ces établissements peuvent déposer des demandes d’autorisation 
afin d’offrir des programmes d’études en formation technique (DEC et AEC) qui favorisent 
l’adéquation entre l’offre de formation et les besoins en main-d’œuvre qualifiée. Le MEES 
répond financièrement aux besoins en équipement et en locaux des cégeps qui ont reçu 
ces autorisations. Les cégeps peuvent également recevoir du financement afin de développer 
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et d’offrir des formations de perfectionnement de courte durée menant à une certification 
locale délivrée par le cégep. 

Le dossier de la persévérance et de la réussite scolaires y trouve aussi son compte. 
Les activités des instances régionales de concertation concernant la persévérance et la 
réussite scolaires seront soutenues financièrement, ce qui profitera à Cible formation inc. 
pour la Table régionale de l’éducation du Centre-du-Québec.  

Les commissions scolaires ont également accès à des ressources ciblées. Le MEES les 
accompagne, les soutient et les finance afin d’assurer des services adaptés aux différentes 
réalités : élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, élèves qui 
doivent s’absenter de l’école ou sont scolarisés à la maison, élèves qui fréquentent une 
petite école, etc., le tout associé directement aux objectifs de la Politique de la réussite 
éducative, de la Stratégie 0-8 ans (Tout pour nos enfants) ou en application de mesures 
de règles budgétaires dédiées. 

Le financement alloué aux services éducatifs complémentaires en formation professionnelle 
et en formation générale des adultes des commissions scolaires de la région sera bonifié 
afin d’attirer des élèves, de les garder en formation et de leur offrir des services adaptés. 
Cette démarche est complétée par les Services d’accueil, de référence, de conseil et 
d’accompagnement offerts par les commissions scolaires. 

Le réseau de l’éducation et celui de la santé et des services sociaux collaborent aussi 
afin d’assurer la continuité et la complémentarité des services aux jeunes et à leur famille. 
Cette collaboration est officialisée par l’Entente de complémentarité des services entre le 
réseau de la santé et des services sociaux et le réseau de l'éducation. 
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Conclusion 
La mise en œuvre de ce Plan d’action pour assurer l’occupation et la vitalité du 
territoire est une autre façon pour le MEES de réaliser sa mission qui est d’offrir, 
sur tout le territoire québécois, des milieux de vie propices à la réussite éducative 
et à la pratique régulière d’activités physiques, de sports et de loisirs, des milieux 
de vie qui sont inclusifs, sains et respectueux des besoins des personnes et de 
leurs conditions. La forte pénétration du système éducatif et des milieux du loisir 
et du sport sur le territoire québécois constitue un acquis collectif qu’il nous faut 
constamment améliorer et adapter en fonction de l’évolution des réalités, des 
besoins et des défis des régions.  

Le MEES souhaite renforcer sa capacité à soutenir les réseaux dans 
l’accomplissement de leur mission et assurer une meilleure prise en considération 
des réalités régionales dans ses politiques et ses programmes. À cette fin, la 
Direction de l’intervention régionale mettra en œuvre une meilleure coordination 
de ses actions de représentation auprès des principales instances régionales. 

Nous partageons de grandes ressources, mais nous devons aussi relever de grands 
défis comme la diplomation et la qualification de jeunes et d’adultes qui auront 
à apprendre tout long de leur vie, l’adéquation entre la formation, l’emploi et les 
priorités de développement du Québec, le développement entrepreneurial et 
l’innovation, la qualité des infrastructures matérielles et technologiques et 
l’adoption de saines habitudes de vie, notamment par l’augmentation et le maintien 
de la pratique régulière de l’activité physique à tous les âges. Ces défis sont tous 
liés à un enjeu supérieur, celui de faire des régions des milieux de vie qui offrent 
des possibilités de développement et de réussite pour les personnes, les 
communautés, les organisations et les entreprises.  

Si ces défis nous sont communs, ils n’appellent toutefois pas les mêmes solutions 
ou les mêmes façons de mettre en œuvre ces solutions. Ils exigent la 
reconnaissance concrète de la compétence des acteurs sur le terrain par une 
gouvernance publique fondée sur la subsidiarité, le partenariat et la durabilité.  
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